1.	criteres d'effectivite des instruments internationaux visant a assurer le respect des droits de l'Homme

Dans quelle mesure ces instruments appliquent réellement les Droits de l'Homme.

Processus toujours en cours, en évolution.

Indications de tous les actes de l'ONU (p.1)

1.	contenu des dispositions

1.1. caractères déclaratifs et obligatoires

Si l'acte a un caractère déclaratif ou obligatoire, il a un degré d'effectivité croissante...

1.1.1. La simple déclaration: portée morale et politique

Cette déclaration n'a qu'une portée morale et politique: c'est un engagement moral de l'Etat.

Ex: la Déclaration des Droits de l'Homme du 10.12.1948

1.1.2 Actes internationaux unilatéraux: résolutions et recommandations

Les résolutions, les recommandations sont des actes adoptés par des organes internationaux (Conseil de l'Europe...); des recommandations adressées aux Etats qui traitent de sujets divers: avec des éléments détaillés Þ ce qui leur confère une grande densité normative.

Ils n'ont pas de caractère contraignant direct; et ils ne confèrent pas de droits subjectifs ( droit dont un sujet de droit ne dispose pas) (ATF 123 I 221 p.236); mais ils sont utiles pour l'interprétation des instruments obligatoires et des droits constitutionnels.

L'Etat n'est pas obligé de prendre ces recommandations dans l'application interne.

Traitement des détenus.

Leur degré d'effectivité est plus grand que celui de la déclaration.

Leur portée:

Une grande densité normative

Un processus d'élaboration: un travail approfondi, une longue concertation.

Ils deviennent des instruments importants pour l'interprétation des droits fondamentaux.

Le Tribunal Fédéral: avoir la radio dans la cellule d'un détenu. Il doit concrétiser le droit constitutionnel: il doit se référer aux recommandations.

Ex: Résolutions; recommandations: ATF 123 I 112 c.4d bb - p.187 poly.I

1.1.3. L'obligation conventionnelle

Dans la Convention figurent des obligations pour les Etats, des droits pour les particuliers.

La portée et la limite de chaque droit est garantir par la Convention.

1.2. Précision et densité normatives concernant la définition des droits et, d'autre part, des clauses dérogatoires et des clauses générales

Densité normative et les clauses dérogatoires. Plus ces conditions (densité normative) sont précises plus les droits sont garantis. Plus les clauses sont larges plus la force dérogatoire des Etats est grande.

L'Etat a seulement l'obligation de mettre en marche le processus de réalisation des droits fondamentaux avec la CEDH (clauses dérogatoires).

Il y a des différences avec les PONU, les Pacte des droits civils que l'on peut invoquer, car ils contiennent des droits que l'Etat s'engage à réaliser progressivement (clauses générales).

Exemple

Clauses dérogatoires: polycopié CEDH 3.1a

Clauses générales: art.2 Pacte I ONU

2.	procedure de contrôle

2.1. Caractères de l'organe de contrôle

2.1.1. composition

Dans quelle mesure cet instrument garantit l'efficacité des droits prévus: il faut un organe de contrôle.

Quel type d'organe de contrôle?

Quelle est sa force?

Degré...

2.1.1.1. Pas d'organe

Lorsqu'il n'y a pas d'organe de contrôle (¬ déclaration): aucune autorité n'est compétente pour vérifier que les droits sont respectés.

2.1.1.2. Organe politique

Un organe politique est constitué de personnes dépendantes des divers Etats (ministres) ® par exemple le Comité du Conseil de l'Europe est un organe politique: il est composé de ministres qui dépendent de l'Etat: ce sont des membres non indépendants .

La procédure de décision est limitée: les ministres sont liés à l'Etat Þ leur décision est limitée. L'unanimité est normalement prévue au sein du Comité du Conseil.

Le degré d'effectivité n'est pas très grand (il est plus grand lorsque 2/3 ou majorité simple ® aujourd'hui) 

Ex: la majorité qualifiée; évolution? Protocole N.10  CEDH

2.1.1.3 Organe indépendant

Il s'agit de membres élus: Ces membres ne sont pas désignés par l'Etat, mais sont élus par un organe international (® Assemblée parlementaire de l'Europe).

S'il faut un membre pour chaque Etat, chaque pays désigne un ou plusieurs candidats: procédure d'élection.

Garantie: les juges siègent à titre individuel pour la durée de la fonction: plus il est là depuis longtemps, plus il est indépendant Þ il n'y a aucune instruction de l'Etat qu'ils sont censés représenter.

Exemple

Comité des Droits de l'homme: 28ss Pacte II ONU

Cour européenne: 38ss CEDH; 20ss Protocole N.11

2.1.2. compétences de l'organe de contrôle

Peut-il condamner l'Etat par un jugement? cela dépend du traité.

Degré progressif...

2.1.2.1. Recevoir des communications interétatiques ou individuelles

2.1.2.1.1. Recevoir régulièrement des rapports étatiques sur les mesures adoptées, les progrès accomplis, les difficultés

Les Etats ne s'obligent qu'à adresser des rapports (peut écrire ce qu'ils veulent) sur la situation nationales.

Exemple

16ss Pacte I ONU

40 N.1 Pacte II ONU

293 Charte sociale européenne

2.1.2.1.2. Recevoir des communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne respecte pas le Pacte

Ex ® 41 Pacte II ONU

Communication ¹ une plainte

2.1.2.1.3. Recevoir des réclamations collectives

Ex ® Protocole additionnel 1995 à la Charte sociale européenne

De la part des syndicats: Pour défendre les intérêts d'un groupe ¹ droit individuel

2.1.2.1.4. Recevoir des communications émanant de particuliers

Chaque citoyen soumis à la juridiction d'un Etat peut l'attaquer auprès de cet organe international: invoquer que l'Etat viole un droit fondamental.

Exemple

Protocole facultatif Pacte II ONU

Projet de Protocole Pacte I ONU

Décision 104 Ex/3.3. Conseil Exécutif de l'UNESCO

Qu'est-ce que l'Etat peut faire?

2.1.2.2. Promouvoir un règlement amiable

Se mettre à la disposition des parties pour trouver un règlement amiable

2 Etats

1 particulier et l'Etat

Ex ® 14k Décision 104 UNESCO cit.

2.1.2.3. Adopter des recommandations et des jugements

L'organe de contrôle les adopte selon les conditions et limites générales: pouvoir de cognition de l'autorité.

Procédure d'admission

Ex ® 5 in fine Protocole N.9 CEDH.

Renvoi

Adopter des actes

2.1.2.3.1. Adopter des recommandations générales

Ex ® 21 Pacte I ONU

2.1.2.3.2. Adresser aux Etats parties ses propres rapports et observations générales

Ex ® 40 N.3 Pacte II ONU

Améliorer les respects des Droits de l'Homme dans l'un ou l'autre domaine

2.1.2.3.3. Adresser des recommandations à l'Etat partie et/ou faire part à l'Etat intéressé des constatations du Comité

8 Projet Protocole facultatif Pacte I

5 N.4 Protocole facultatif Pacte II

2.1.2.3.4. Adoption d'un arrêt selon une procédure judiciaire

Ex ® Protocole N.11 CEDH

Portée contraignante

Renvoi

2.1.3. Portée en droit interne

2.1.3.1 Des recommandations

En principe: les recommandations n'ont pas de portée contraignante (cf. toutefois l'obligation de donner suite)

® 8 N.2 Projet de Protocole Pacte I ONU et infra

Y a-t-il un contrôle suivi?

Un rapport de l'Etat concerné

9 N.3 Projet Protocole facultatif Pacte I ONU

Le Comité (Pacte II) est-il compétent? il a des pouvoirs implicites, résultant de la compétence "d'examiner" les communications

1 Protocole Pacte II ONUf

Commissaire = rapporteur spécial chargé du suivi, muni d'un pouvoir d'investigation. On a institué une sorte de rapporteur spécial qui a la tâche de contrôler le suivi d'une recommandation Þ il n'a pas vraiment d'effet juridique, mais il fera un rapport public Þ importance politique Þ l'Etat doit suivre la recommandation (pour être bien vu)

39e session, 1990

Comité Pacte II

Exécution du jugement

46 N.2 CEDH (Protocole N.11)

Pas de contrainte juridique, mais une certaine effectivité.

2.1.3.2. Des arrêts rendus par une autorité judiciaire

Le jugement est rendu selon une procédure judiciaire: il y a une sanction. C'est par le jugement qu'un organe de contrôle condamne l'Etat à une sanction: ® CEDH,

L'importance de la CEDH comme véritable autorité judiciaire: elle a le pouvoir de condamner les Etats en cas de violation.

Elle a un caractère obligatoire (mais pas cassatoire)

8 N.2 Projet Protocole Pacte I ONU

46 N.1 CEDH (Protocole N.11)

Sanction: une satisfaction équitable

41 CEDH (Protocole N.11)

Réception en droit national: l'Etat doit changer sa législation: le point litigieux.

139a OJ

remède à l'absence cassatoire

renvoi

Procédure de garantie interne: applicabilité directe par les autorités étatiques
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